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I : Présentation de l’établissement  

a- Périmètre d’intervention et chiffrage du bassin de 

population  

 

Le SAMSAH est un service de proximité qui intervient sur l’ouest de la Haute-Loire 

soit directement, soit par conventions, dans la limite de ses capacités 

organisationnelles. Le service est localisé à Brioude depuis le 1er septembre 2020, 

pour le développement de l’offre sur le territoire LAFAYETTE et commun au bassin 

de santé intermédiaire de Brioude. 

Nous constatons depuis 5 ans une croissance régulière de prise en charge dans le 

secteur Lafayette est significative. Sur l’année 2025, tous les bénéficiaires sont sur 

le secteur Lafayette. 

 

 

  2021 2022 2023 

 

2024 

 

2025 

secteur 20 19 22 22 23 

hors 

secteur 
7 5 2 1 0 

      

 

 

1.3 Autorisations, habilitations, visites de conformité 

1.3.1 Les textes législatifs  

• Loi 2002.2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-

sociale  

• Loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées  

• Articles : D.312-163, D 312-166 à D 312-169, R 314-26 et R 314-

122 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF)  

• Loi n°2008-1330 du 17 Décembre 2008 – art. 42  

• Décret n°2005-1135 du 7 Septembre 2005 – JORF 10 Septembre 

2005  

• Décret n°2005-1589 du 19 Décembre 2005 – JORF 20 Décembre 

2005  
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• Décret n°2006-422 du 7 Avril 2006 – JORF 9 Avril 2006  

• Décret n° 2009-322 du 20 mars 2009 relatif aux obligations des 

établissements et services accueillant ou accompagnant des 

personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum 

d'autonomie 

• Article L. 315-2 du code de la Sécurité Sociale  

• Charte des droits et libertés de la personne accueillie  

 

Ces textes définissent les conditions d’accompagnement d’adultes en situation de 

handicap à domicile. Dans le cadre d’un accompagnement médico-social adapté 

comportant des prestations de soins, les SAMSAH ont pour vocation de contribuer 

à la réalisation du projet de vie de la personne handicapée. Ils proposent un 

accompagnement adapté favorisant le maintien ou la « restauration » des liens 

familiaux, sociaux, universitaires ou professionnels et facilitant l’accès à l’ensemble 

des services offerts par la collectivité.  

Les droits des usagers doivent être garantis. C'est-à-dire :  

« L’exercice des droits et libertés individuels, le respect de sa dignité, de son 

intégrité, de sa vie privée, de son intimité, de sa sécurité (confidentialité des 

informations concernant sa situation). Mais également le libre choix des prestations, 

le droit à une prise en charge individuelle, le droit à l’information et la participation 

au projet »  

 

b- Caractéristique du Public accueilli 

 

Le fonctionnement du SAMSAH est légitimé par : 

• L’avis favorable du Comité Régional de l’Organisation Sociale et Médico-

sociale le 18 octobre 2004.  

• L’arrêté préfectoral et Départemental du 20 décembre 2005 DDASS 2005/235 

et DIVIS 2005/235 porte autorisation pour une durée de 3 ans à titre 

expérimental de création d’un service d’accompagnement médico-social pour 

adultes handicapés et soumise à la visite de conformité. La convention de 

fonctionnement est signée le 4 avril 2006 avec le Président du Conseil Général 

de la Haute Loire, pour cette durée de 3 ans. 

• La visite de conformité a lieu le 20 janvier 2006. Elle autorise l’ouverture au 

01/01/2006. 
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• Aux vues du bilan de fonctionnement du SAMSAH établi en collaboration 

avec le GECAC en date du 12 novembre 2008 et du rapport d’activité 2009, 

l’arrêté ARS 2010/528 DIVIS 2010/118 porte autorisation de création du 

SAMSAH avec une autorisation de 15 ans à partir du 23 décembre 2010, date 

de l’arrêté  

• La visite de conformité du 24 Mars 2011 porte renouvellement de 

l’autorisation du SAMSAH pour 15 ans. 

                 Le S.A.M.S.A.H. est un service agrée : 

• Pour 10 places, mobilisables sur orientation vers le service par la MDPH. 

Depuis le 1er janvier 2018 l’offre départementale a évolué vers une gestion 

en file active. Cette évolution se fait dans le respect de la qualité 

d’accompagnement, en référence aux « 10 engagements » pris par 

l’association APAJH pour accompagner les réponses pour chacun 

• Pour se déplacer au domicile de la personne ou dans ses lieux de vie. 

• Avec l’offre départementale et la couverture territoriale à couvrir, 

l’activité du service évolue : 

Vers une file active. Une évaluation de la situation des personnes est faite au regard 

des besoins des personnes dans l’état d’esprit et avec la grille de lecture portée par 

le référentiel SERAFIN PH. Ces besoins mis en évidence permettent de définir les 

prestations à délivrer  

Vers la couverture du territoire LAFAYETTE, l’ouest du département de la Haute 

Loire. 

c-  Durée d’accompagnement 

 

La durée d’accompagnement est fixée à partir de l’orientation MDA, sur trois ans, 

renouvelable une fois. Ensuite, l’équipe pluridisciplinaire évalue les besoins de la 

personne et peut proposer une demande de réorientation si cela est nécessaire. La 

durée d’accompagnement varie en fonction du projet personnalisé dont on retrouve 

les objectifs dans le document individuel de prise en charge. La fin d’un 

accompagnement est conditionnée aux possibilités de prise de relais au domicile, le 

plus souvent inexistantes pour des personnes en situation de polyhandicap vivant à 

leur domicile. 

Un accompagnement SAMSAH n’a pas de durée fixe car il dépend de la situation 

de la personne. 
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L’orientation de la personne est décidée par la MDA. Elle est accordée pour une 

durée de 1 à 3 ans et est précisée dans la notification. 

Le renouvellement de cette décision n’est pas automatique, et doit être de nouveau 

transmis à la MDA avant la fin de la période pour réévaluation (évolution de la 

situation, des besoins du projet de vie). 

Il faut toutefois retenir que le SAMSAH est un service intermédiaire, intervenant au 

début d’une situation particulière et potentiellement difficile (parcours de soins 

inexistant ou en péril). Son rôle est d’intervenir dans la mise en place d’un réseau 

permettant à la personne de pouvoir évoluer à domicile dans des conditions lui 

permettant d’être sécure tant sur le plan médical que social. 

La durée moyenne d’accompagnement par an pour 10 places est 1 an 2 mois et 4 

jours. 
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II : Activité du service 

a- Nombre de journée d’accueil 

 

Cette année 2025, nous avons réalisé 6319 journées pour un total de 23 bénéficiaires 

suivis. 

Sept bénéficiaires sont sortis du samsah.  

5 bénéficiaires ont été admis. Tous relèvent du territoire Lafayette 

Nous vous proposons un tableau comparatif avec les années précédentes 

Années 2023 2024 2025 

Nombre de 

journées 

réalisées 

6390 

 

7135 6319 

Nombre total 

de 

bénéficiaires 

suivis sur 

l’année 

24 

 

 

23 23 

 

Le nombre de journées réalisées en 2025 a diminué du fait de jours 

d’hospitalisation pour plusieurs bénéficiaires du SAMSAH. 3 

bénéficiaires sont sortis également du SAMSAH entre le mois de 

janvier et le mois de mars. Une période de l’année le nombre de 

bénéficiaires est passée à 17 personnes suivies 
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III : Les ressources humaines 

a- L’équipe pluridisciplinaire  

Ainsi pour cette année 2025, la composition de l’équipe est la suivante : 

• Une directrice du pôle adulte 

• Une cheffe de service 

• Une Psychologue  

• Un Médecin coordonnateur  

• Une Infirmière coordinatrice  

• Deux Aides-soignantes  

• Une Educatrice spécialisée  

• Une Assistante sociale  

• Une Ergothérapeute  

• Une Psychomotricienne   

• Une Secrétaire   

b- Composition de l’équipe et nombre d’ETP  

Catégories professionnelles 

Direction et 
encadrements 

0.60 2 

Administratif  
et gestion 

0.20 1 

Socio-éducatif 
(éducateur spécialisé) 

1 1 

Paramédical (Aide-
soignant, Assistante 
sociale, Psychologue, 
Ergothérapeute, 
Psychomotricienne, 
infirmière) 

4.90 8 

Médical (médecin) 0.10 1 

 Total 5.80 12 
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c- Répartition par âge  

 

 

d-  Le mouvement du personnel : arrivée/départs  

 

Durant cette année 2025, le service SAMSAH a eu trois départs, l’un pour inaptitude 

et l’autre correspond à la fin d’un contrat de professionnalisation. Le troisième 

départ correspond à une des deux aides-soignantes qui est allée renforcer l’équipe 

de la MAS la Merisaie. Pour pallier à ces départs, une infirmière a été recrutée à 

partir du mois de décembre en CDI. 

Des recrutements en CDD ont été fait sur les postes d’aides-soignantes et 

d’infirmière. 

 

e- Les formations et qualification  

Cette année 2025, l’équipe du SAMSAH a pu bénéficier de formations collectives. 

Les maladies neuro-dégénératives 
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IV : Rapport métiers par professionnels 

 

L’infirmière coordinatrice 
 

Les missions de l’infirmière coordinatrice en SAMSAH :  

L’infirmière coordinatrice au sein d’un Service d’Accompagnement Médico-Social 

pour Adultes Handicapés (SAMSAH) assure une fonction centrale d’évaluation, de 

coordination et de suivi des parcours de soins des personnes accompagnées, en lien 

avec les orientations définies par la MDA. 

Rôle d’évaluation : 

• Réalisation d’évaluations de la situation médicale du bénéficiaire 

• Identification des besoins en soins, en prévention et en éducation à la santé  

• Participation à l’élaboration du projet personnalisé d’accompagnement et 

plus précisément du projet de soins 

Rôle de coordination du parcours de soins : 

• Organisation et coordination des interventions des professionnels de santé 

(médecins, IDEL, SSIAD…)  

• Facilitation de l’accès aux soins et continuité des prises en charge  

Suivi et prise en charge : 

• Suivi régulier de l’état de santé des usagers  

• Mise en œuvre d’actions de prévention (hygiène, alimentation, soins 

buccodentaires…) 

• Accompagnement à l’autonomie dans la gestion de la santé  

Travail en équipe pluridisciplinaire : 

• Participation aux réunions d’équipe et de projet personnalisé.  

• Apport d’une Expertise soignante 

Traçabilité : 

• Rédaction et mise à jour des dossiers de soins  

• Participation à l’élaboration des bilans et rapports d’activité  

• Veille au respect des bonnes pratiques professionnelles et des protocoles  
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Le temps de travail de l’IDE coordinatrice du SAMSAH est de 80 %. L’infirmière 

présente en 2025 est une remplaçante car la titulaire était en arrêt maladie jusqu’au 

31/07/26, date à laquelle la titulaire a été licenciée pour inaptitude.  

L’IDE remplaçante a été, de son côté, présente du 01 janvier 2025 au 30 novembre 

2026 avec un arrêt accident du travail du 26 août 2025 au 30 novembre 2025 ainsi 

que des arrêt maladie. 

Ses arrêts maladie et accident du travail indiquent une absence de 32%. 

 

Début décembre 2025, une Infirmière a été recrutée en Contrat à Durée 

Indéterminée. 
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AIDES SOIGNANTES 2025 

 

Le nombre d’aides-soignantes présentes au SAMSAH est de 2 professionnelles 

pour l’une personne à temps plein et l’autre à 80%.  

Au vu du changement de population prise en charge au SAMSAH, la présence de 2 

Aides- soignantes au SAMSAH ne semblait plus adaptée.  

Missions :  

Assurer les soins d’hygiène et de confort auprès des bénéficiaires en situation de 

handicap et contribuer à leur maintien à domicile en collaboration avec l’équipe 

pluridisciplinaire 

A ce titre, elle : 

• Réalise les soins d’hygiène et de confort (toilette, habillage, mobilisation).  

• Observe et surveille l’état de santé des bénéficiaires et signale toute 

évolution à l’infirmière. 

• Accompagne les bénéficiaires dans les actes de la vie quotidienne (repas, 

déplacements, loisirs).  

• Assure le lien avec les familles et les autres professionnels (infirmiers, 

médecins, éducateurs spécialisés).  
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Educatrice spécialisée 

 

En 2025, l’éducatrice spécialisée a accompagné 18 bénéficiaires : 

- 3 sont décédés en début d’année 

- 1 a été accueilli en FAM  

- 1 a changé de département 

- 1 arrivé en fin d’orientation 

Pour les 12 autres bénéficiaires, l’accompagnement social réalisé a consisté à 

mettre en place des VAD pour travailler autour : 

Axe d'intervention Objectifs 

Ateliers cuisine Autonomie dans les actes de la vie quotidienne 

Temps de groupe (jeux, 

pâtisserie) 
Lien social, partage, échanges 

Accompagnement vers 

l'emploi 
Insertion professionnelle 

Démarches administratives 

 

Accès aux droits, mesures de protection (en 

lien avec la CESF)  
Les missions de l'éducatrice en SAMSAH : 

Les missions de l’éducatrice spécialisée au SAMSAH APAJH 43 sont variées. Elles 

se composent et s’appuient sur les besoins et demandes des personnes accompagnées 

afin de les guider tant que possible vers la réalisation de leur projet de vie. 

Chacun des bénéficiaires est différent, ils n’évoluent pas tous sur des rythmes 

constants, il faudra alors considérer des aspects tels que :  

- La temporalité d’une rencontre, sans relation de confiance établie au 

préalable. Il sera bien délicat pour l’éducatrice de mettre en place des objectifs 

de travail partagés d’autant que la durée d’accompagnement est limitée dans 

le temps. 
 

- L’autodétermination, qui est au cœur de la démarche d’accompagnement. 

permet de replacer la personne accompagnée dans son rôle de citoyen à part 

entière. Il s’agit alors de s’appuyer sur les besoins et souhaits des personnes 

accompagnées, de respecter leurs potentialités, leurs limites, leurs émotions. 

 

- La pathologie de la personne est un élément clé de l’accompagnement, car 

elle modifie la structuration et influence parfois le chemin à parcourir. 

L’éducatrice doit faire preuve alors d’empathie, d’humilité, d’écoute.  
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- La fin d’accompagnement, doit être pensée en équipe pluridisciplinaire 6 mois 

avant, afin de prévoir les possibles relais. 
 

Sur le plan de l’accompagnement social, l’éducatrice peut intervenir sur différents 

champs tels que : 

 

- La réinsertion professionnelle :  

Je m’appuie un partenariat mis en place avec l’Emploi Accompagné (ADAPEI 

43). Ce service propose un accompagnement individualisé à la personne en 

situation de Handicap, des rendez-vous de coordination sont alors mise en place 

entre le bénéficiaire, le SAMSAH et l’emploi accompagné. Cette année, 1 

bénéficiaire du service a bénéficié de cet appui. 
 

- L’aide aux démarches administratives 

L’accès aux droits spécifiques, l’aide à la gestion budgétaire, l’accès aux 

vacances, aux loisirs. La majorité des bénéficiaires du service rencontrent des 

difficultés sur ces sujets. Un travail partenarial avec les services de droit 

commun, avec des associations comme le DALHIR, Déclic… est alors 

essentiel.  

       Cette année, 10 bénéficiaires ont souhaité être soutenu sur certains de ces points, 

l’éducatrice et la CESF travaillent alors en collaboration. 
 

Concernant l’administratif : 

Dans un premier temps, il s’agit de mettre en ordre le classement des documents 

administratifs, de guider la personne vers le maximum d’autonomie lorsque cela 

est envisageable, ce qui n’est pas toujours le cas. C’est également en transmettant 

ce lien de confiance vers d’autres personnes ressources, ex : ASS de secteur que les 

bénéficiaires pourront saisir les services adéquats en cas de difficultés. 
 

- La réhabilitation par le logement : 

L’objectif est de maintenir et d’amener la personne à cheminer tant que possible 

vers l’autonomie, de l’accompagner dans la constitution de dossiers pour la 

recherche de logement. 

 

- L’isolement et le soutien à la vie relationnelle : 

Cela passe par une aide à la mise en place d’activités telles que sophrologie, 

tricot, pétanque, bibliothèque, en fonction des centres d’intérêts de chacun. En 

sollicitant le tissu associatif proche de leurs domiciles. Puis, il s’agira également 

de trouver des moyens de transports afin que les bénéficiaires puissent participer 

aux activités choisies, mais parfois l’éducatrice se heurte au manque de dispositif 

de transport. Car pour mémoire le SAMSAH est implanté sur un territoire rural, 

offrant peu d’opportunités dans les déplacements.  

       Les bénéficiaires peuvent éprouver un manque d'interactions sociales, ils 
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souffrent de   solitude. La dégradation de la santé, la perte d'autonomie peuvent alors 

les conduire vers des symptômes dépressifs.  

Au SAMSAH, 10 bénéficiaires se trouvent dans cette situation. La mise en place de 

temps de groupe participe à la création de liens. Il s’agit également de mettre en 

perspective un travail autour de la pair-aidance. Partager son vécu, son histoire 

personnelle peut inviter chacun à mettre en mots ses difficultés, les épreuves 

traversées...    

 

- La mobilité 

Deux bénéficiaires du service ont entrepris de passer le permis de conduire, pour 

l’un d’entre eux avec réussite pour l’autre c’est en cours, pour d’autres le chemin se 

dessine progressivement. Concernant ces deux personnes, l’accès au permis de 

conduire est un gage d’autonomie, de liberté. Dans ce domaine, il y a une procédure 

bien spécifique souvent méconnue.  

 

Les projets personnalisés : 

L’éducatrice du SAMSAH assure également la fonction de référente des projets 

personnalisés. À ce titre, elle est chargée d’organiser et de planifier les projets 

personnalisés de chaque bénéficiaire. 

Ce document, transmis à l’équipe pluridisciplinaire, constitue une base de travail 

essentielle permettant la co-construction du projet personnalisé. 

Pendant une période d’environ 3 à 6 mois chacun des professionnels intervenants 

auprès du bénéficiaire vont proposer la mise en place d’accompagnements en lien 

avec les besoins initiaux. Il s’agit durant ce temps-là d’essayer de répondre au plus 

près aux besoins des personnes. Environ six mois après son admission dans le 

service, un bilan est effectué au domicile du bénéficiaire et/ou en présence de son 

représentant légal. Un compte rendu est réalisé à l’issue de la rencontre. 

Ensuite, nous échangeons en réunion d’équipe pluridisciplinaire autour des constats 

des professionnels et sur les hypothèses de travail à mettre en place, nommément 

appelé réunion de synthèse.  

Le bilan réalisé avec la personne, ainsi que la synthèse d’équipe, permettent 

l’élaboration d’une proposition de projet personnalisé. 

Cette proposition de projet sera donc discutée avec la personne et/ou sa famille lors 

d’une rencontre. 

À l’issue de cette rencontre, le projet personnalisé du bénéficiaire est réajusté, si 

nécessaire, au regard des échanges intervenus.  
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Rapport d’activité de la Psychologue 

 

Au SAMSAH la psychologue intervient auprès des bénéficiaires et des aidants pour 

leur apporter un soutien soit en proposant un suivi soit en proposant des rendez-vous 

ponctuels. Elle peut également réaliser des bilans neuropsychologiques afin 

d’évaluer les capacités cognitives et ainsi proposer un projet adapté et des séances 

de réhabilitation neuropsychologique.  

 

 

 
 

 

 

I- Intervention auprès des bénéficiaires et des aidants  

 

1) Intervention auprès des bénéficiaires  

 

Entretiens à domicile 118 

Entretiens au SAMSAH 15 

Entretiens téléphoniques 22 

Entretiens au CHB 2 

Bilans neuropsychologiques 3 

Restitution bilan neuropsychologique 3 

Entretien bénéficiaire + aidant 7 

 

Rencontres des bénéficiaires avec un autre professionnel : 6 

- Educatrice spécialisée : 2 

- IDE : 2 

- Ergothérapeute : 3 
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Séance famille : 4 – Séances réalisées en partenariat avec la plateforme de répit – 

séance réalisée avec Aurélie Boutin (psychologue).  

 

2) Intervention auprès des aidants  

 

Entretien aidant au SAMSAH 2 

Entretien aidant à domicile 3 

Entretien téléphonique 14 

Entretien aidant + bénéficiaire  3 

Séance famille 4 

 

II- Travail institutionnel  

 

La psychologue participe aux réunions du service :  

- Réunions d’équipe : 32 

- Réunions cadres : 1 

- Groupe de travail livret de fonctionnement, enquête de satisfaction, livret 

d’accueil : 2 

- Réunions de concertation : 2 

- Réunion assistantes sociales SMA : 1 

- Rencontre avec Réseau NeuroSep : 1 

 

III- Travail partenarial  

 

Contacts avec les partenaires :  

- DAC 43 : 6 (1 demande d’accompagnement par le DAC)  

- Assistantes sociales : 6 

- Psychologue libéral : 4 

- FAM / EHPAD : 3 

- CMP : 1 

- Neurologue : 1 

- Médecin traitant : 1 

-  Maison sport santé : 2 

- SAMSAH Montluçon : 1 

- CSAPA : 2 

- Psychiatres : 4 

- ISBA : 2 

- IDEL : 1 

- IDE Asalée : 4 

- CLS : 3 

- TISF : 1 

- France Parkinson : 4 
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- APF 43 : 1 

- Présentation du programme d’éducation thérapeutique de l’AHSM BREF  

- Visite La Maison Bleue au Puy en Velay  

 

Participation aux actions du territoire :  

- Assemblée générale de l’APAJH  

- Forum Santé Bien Vieillir à Brioude  

- Soirée interprofessionnelle CPTS : 2 (assemblée générale + « conduites 

addictives : mieux comprendre pour mieux accompagner »)  

- Assemblée plénière CLSM  

- Groupe de travail prévention / fragilité CPTS : 1  

- Visite association de l’Abbé de l’Epée au Puy en Velay  

- Speed meeting avec les équipes mobiles de psychiatrie de l’AHSM  

 

IV- Formations  

 

- DU Prises en charge neuropsychologiques des atteintes cérébrales – université 

Paul Valéry Montpellier – année universitaire 2024 – 2025 

- Formation « Maladies neurodégénératives » au SAMSAH : 20/01 et 

21/01/2025 

- Webinaire Coactis santé « Handicaps, santé et vieillissement » 

- Webinaire Coactis santé « Epilepsies sévères » 

- Conférence et table ronde sur le consentement organisé par l’instance éthique 

43 

- Formation méthode Montessori pour personnes âgées du 11 au 13 juin 2025 

à Montpellier   

- MOOC « Formation aux principes de la réhabilitation psychosociale et à 

l’approche orientée rétablissement » 
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Rapport d’activité de l’assistante sociale 

 

L'assistante sociale au SAMSAH occupe un poste à 25 % soit sur une 

journée par semaine : le mardi. 

Les missions principales de l'assistante sociale au sein du SAMSAH sont : 

L'écoute, information, orientation et accompagnement des personnes dans leurs 

droits et démarches administratives. 

 

De manière plus spécifique, mon activité est organisée actuellement comme ceci : 

➢ J'accompagne les personnes dans les démarches administratives, 

essentiellement celles qui concernent le handicap de la personne 

(MDPH) : aide à la constitution des dossiers déposés auprès de la 

MDA. 

J'informe les personnes sur leurs droits de manière générale ou plus 
spécifique (PCH, prime adapt...). 

➢ J'oriente et facilite la rencontre avec les professionnels du secteur 

lorsque cela est nécessaire (notamment vers les assistantes sociales de 

secteur, celles du service maintien de l'autonomie) et je déploie un 

travail de partenariat (mandataires judiciaires, associations -caritatives, 

culturelle, de répit, locales) 

➢ Je gère la liste des dates de notification afin de programmer le 

renouvellement de l'accompagnement SAMSAH si nécessaire ou de 

préparer la sortie du service (retour sur le droit commun, orientation et 

passation d'information vers d'autres services...). 

 

Au vu de mon temps de travail à 25%, il est difficile et impossible pour 

moi de pouvoir accompagner la personne dans tous les aspects de sa vie 

(financier, logement, etc.). Il est ainsi convenu que je focalise mon 

intervention sur les démarches de droits centrées sur le handicap de la 

personne (MDPH essentiellement) et que j'oriente les autres demandes 

vers mes collègues de secteur. 

 

Au-delà de la coordination d'équipe nécessaire dans un service 

comme un SAMSAH, je collabore étroitement avec I ‘éducatrice 

spécialisée pour mettre en place des projets (éducatifs, culturels...). 

J'effectue parfois les premières rencontres en binôme avec un(e) 

autre collègue (cheffe de service, médecin, infirmière) afin d'évaluer 

les besoins de la personne orientée et de présenter les missions du  
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service. 

Au début de l'admission des personnes, je leur donne le dossier 

d'admission (partie administrative) du SAMSAH, avec les 

explications nécessaires et propose mon soutien pour le 

remplissage de ce dossier. J'évalue aussi davantage les besoins de 

la personne pour mieux l’accompagner, ou l’orienter vers l’équipe 

ou professionnels extérieurs (exemple : les assistantes sociales de 

secteur). J’essaie de tenir à jour les dossiers administratifs (papier) 

de chaque usager, en lien avec les éducatrices spécialisées et la 

secrétaire du service. Mes interventions se réalisent essentiellement 

au domicile des personnes. Sur le dernier trimestre 2025, 

l’éducatrice spécialisée m’a présenté les personnes et leurs 

situations. 

 

L’accompagnement auprès des personnes se fait toujours en lien 

avec mes collègues. Pour cela, je participe à toutes les réunions 

d’équipe de concertation, de réalisation de projets personnalisés des 

personnes. Les réunions d’équipe ont lieu tous les mardis matin. 

 

La connaissance et les échanges avec les partenaires sont aussi 

importants pour pouvoir accompagner au mieux les personnes. 

 

➢ L’activité de l’assistante sociale au SAMSAH est importante et 

conséquente du fait des situations diverses et complexes que l’on rencontre. 

La plupart des situations demandent du temps : du temps pour les visites à 

domicile afin de connaitre suffisamment la personne, d’établir une relation 

de confiance, mais aussi du temps pour effectuer des démarches 

administratives au bureau (lien par mail, téléphone avec des partenaires, 

avec les familles, du lien avec l’équipe, des envois de courriers, la 

constitution de GEVA pour la MDPH, etc…). Ces temps-là sont pourtant 

difficilement quantifiables mais ils sont pour ma part primordiaux afin 

d’accompagner au mieux les bénéficiaires. 

 

➢  Le partenariat est long à mettre en place également pour un travail 

collaboratif de qualité. Notre secteur d’intervention est étendu ce qui 

multiplie le nombre d’interlocuteurs. Un temps de travail plus important de 

l’assistante sociale au sein de ce SAMSAH serait très bénéfique pour un 

accompagnement administratif plus global des personnes.
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RAPPORT D’ACTIVITE DE 

L’ERGOTHERAPEUTE DE L’AVIHE 
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V : Actualité marquante de l’année  

a- Partenariat 

Le service fait vivre à travers ses réunions de cadres, les formations mutualisées 

et les rencontres entre professionnels sa convention cadre avec les SAMSAH du 

département. 

                   VI : Démarche qualité et gestion des risques  

La démarche qualité est une culture qui se développe et se construit dans le temps 

par un pilotage à l’échelle de l’association, des actions et une mobilisation 

permanente des différents acteurs.  

 

L’association APAJH 43 a engagé depuis l’exercice 2022, dans le cadre de la 

fiche action 2-1 du CPOM 2020-2024, une redynamisation de sa démarche 

d’amélioration continue de la qualité. Cette dynamisation s’est intensifiée au 

cours de l’exercice 2023 avec comme perspective les évaluations externes selon 

le nouveau référentiel, programmées pour le premier semestre 2024.  

 

Les établissements et services inscrivent leurs actions dans une démarche 

continue d’amélioration de la qualité structurée et coordonnée par le siège, afin 

de mieux répondre aux attentes et aux besoins des personnes accompagnées et de 

leur entourage dans le respect des recommandations de bonnes pratiques et des 

référentiels d’accompagnement, du cadre réglementaire et légal qui structurent 

notre accompagnement. 

 

Aujourd’hui, au regard des évolutions des politiques publiques, l’APAJH43 a la 

volonté de développer et de favoriser cette « culture qualité » par une ambition 

collective partagée, en élargissant la notion de « démarche qualité » à un enjeu 

managérial.  

 

Celle-ci doit mobiliser et impliquer toutes les dimensions de nos organisations et 

de nos établissements et services, à travers l’évaluation et l’amélioration de nos 

pratiques professionnelles, pour répondre aux thématiques fondamentales que 

sont : 

 

▪ Le respect et la garantie des droits fondamentaux des personnes que nous 

accompagnons ;  
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▪ La prévention et la gestion des risques incluant les risques professionnels, 

 

Avec l’intention de promouvoir le questionnement éthique au service de la 

bientraitance, la qualité de vie au travail, l’exploration de la responsabilité 

sociétale des entreprises et développement durable. 

 

Pour mieux piloter cette démarche qualité, l’association APAJH43 a fait le choix 

de : 

 

1- Créer un poste de responsable qualité rattachée à la fonction siège.  

 

2- Déployer le logiciel AGEVAL, un outil au service de la démarche 

d’amélioration continue de la qualité et qui permettra de soutenir :  

•  La Déclaration et le traitement des événements indésirables par les 

professionnels sur la plateforme AGEVAL module déclaration permettant 

le traitement en ligne par l’équipe désignée.  

• L’analyse des événements indésirables en équipe interdisciplinaire 

• La gestion des plaintes et des réclamations par les personnes 

accompagnées et ou leur famille. Ce recueil est consigné sur le module 

déclaration du logiciel AGEVAL par les chefs de services. 

• L’analyse des plaintes et réclamations en équipe interdisciplinaire  

• La mise en place de mesures préventives pour limiter l’apparition des 

risques (actions primaires) et éviter la récurrence de l’apparition du risque 

(actions secondaires). 

• Le fait d’avoir une base documentaire à jour et accessible à tous les 

professionnels  

• Le fait Formaliser et actualiser le document unique d’évaluation des 

risques professionnels et de piloter les plans d’action/  

• De générer des enquêtes de satisfactions  

 

3-D’instituer une culture positive de l’erreur cadrée par une Charte :  

 La Charte de la culture positive de l’erreur : 

La prévention des risques portée par la culture positive de l’erreur au service de 

la bientraitance et de l’éthique. 

 

L’Association APAJH 43 souhaite inscrire son action de « démarche 

d’amélioration continue de la qualité » dans une philosophie de « culture 
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positive de l’erreur » qui consiste à laisser à chaque professionnel le droit de se 

tromper et d’en tirer des leçons bénéfiques. Cela implique la notion de limiter le 

risque à un niveau acceptable pour l’organisation, donc de le déceler dans un esprit 

de prévention. 

 

Dans ce cadre, l’Association APAJH 43 invite chaque professionnel à 

communiquer spontanément toute information sur des évènements indésirables 

ayant un impact sur la qualité de nos accompagnements par une déclaration à 

réaliser sur la plateforme AGEVAL à laquelle chaque professionnel aura accès à 

compter du début de l’année 2024.  

Les évènements déclarés feront l’objet d’un traitement ayant comme 

objectif la prévention de la récidive par l’analyse des causes racines, amenant de 

fait une amélioration continue de la qualité ;  

 

Cette démarche préventive participe au plan de développement de la 

bientraitance et du questionnement éthique ainsi qu’au renforcement de la lutte 

contre la maltraitance du 14 mars 2017. Elle permet également la visée d’un 

établissement et/ou service sûr, inspirant confiance aux personnes accompagnées 

et leurs familles afin d’éviter des évènements plus graves comme définis à l’article 

L. 331-8-1 du code de l’action sociale et des familles (CASF) et du code pénal 

Article 434-3. 

 

Pour favoriser ce retour d’expériences et l’amélioration de continue de la 

qualité :  

Les professionnels s’engagent à déclarer les évènements indésirables auxquels 

ils seraient confrontés, en faisant preuve de discernement et en n’instrumentalisant 

pas l’outil à des fins de stratégies personnelles mais en restant centrés sur les 

personnes accompagnées et les familles et la qualité du service rendu. 

 

 L’Association APAJH 43 s’engage à ce que la direction des 

établissements et service n’entame pas de procédure disciplinaire à l’encontre des 

professionnels impliqués dans les déclarations.  (A noter toutefois, ce principe ne 

peut s’appliquer en cas de manquement délibéré et/ou répété). 

L’Association souhaite que chaque professionnel, quelle que soit sa fonction dans 

l’établissement et/ou service, puisse s’impliquer dans cette logique qui contribue 

à la démarche d’amélioration continue, en lien avec les attendus de la HAS, 

garantissant la sécurité et les droits de la personne accompagnée. 
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4- Déploiement d’une Charte de prévention des risques de 

maltraitance 

La bientraitance est une démarche inspirant des actions individuelles et des 

relations collectives, pour identifier et mettre en œuvre le meilleur 

accompagnement possible pour les personnes accompagnées ainsi que leur 

entourage, dans le respect de leurs choix et dans l’adaptation au plus juste à leurs 

besoins. Elle relève d’une culture partagée du respect de la personne et de son 

histoire, de sa dignité et de sa singularité. C’est une démarche continue 

d’adaptation, répondant aux droits de la personne accompagnée et de ses choix. 

(RBPP ANESM 2008 : la bientraitance définition et repères pour la mise en 

œuvre). 

 

La promotion de la bientraitance et la prévention de la maltraitance sont des piliers 

de l’amélioration continue qui s’inscrivent dans les valeurs et la qualité de service 

que prône l’association APAJH 43.  

 

Elle impose pour tous professionnels :  

➢ D’adopter en toute circonstance une attitude professionnelle et distanciée,  

➢ De prendre appui sur le travail en équipe, facteur essentiel de la prévention 

de la maltraitance,  

➢ D’agir dans le cadre des responsabilités confiées et le respect de la fonction 

de chacun,  

➢ D’adopter un comportement et un langage adaptés au travail,  

➢ De mener tout dialogue avec patience et douceur,  

➢ De faire preuve du plus grand respect pour la pudeur et la dignité de la 

personne accueillie,  

➢ De respecter la culture et l’histoire familiale de la personne accueillie. 

➢ D’avertir sans délai la hiérarchie de tout acte, attitude ou propos déplacés, 

L’association APAJH 43 promeut la bientraitance et prévient la maltraitance  

Elle veille à s’entourer de professionnels dont l’éthique et l’engagement personnel 

entrent naturellement dans la démarche, le bon sens et les valeurs de 

l’association : solidarité, laïcité, respect de la différence, citoyenneté.   

Elle définit un plan de prévention et de gestion des risques de maltraitance et 

violence aux bénéfices des personnes accompagnées.  

Tout fait de maltraitance avérée fera l’objet d’un signalement auprès des autorités 

et des procédures de sanction seront entamés envers le professionnel comme 
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définit dans les RBPP : mission du responsable d’établissement et rôle de 

l’encadrement dans la prévention et le traitement de la maltraitance de la HAS  

 

 

5)  Evaluations  

 

L’année 2024 a été particulièrement marquée par l’évaluation de la qualité des 

prestations selon le nouveau référentiel et les méthodes de la Haute Autorité de 

Santé (HAS).   

Cette démarche a nécessité une forte mobilisation de l’ensemble des 

professionnels, engagés dans l’adaptation et l’amélioration continue des pratiques 

afin de répondre aux exigences en matière d’accompagnement pour les personnes 

en situation de handicap.  

 

Les évaluations ont été réalisées par le cabinet Autonomii dûment accrédité par le 

COFRAC.  

 

6) Eléments statistiques de l’année 2024 

 

a) Nombre de signalement des faits de maltraitance : 

 

Aucun fait de maltraitance n’a été signalé au cours de l’année 2025 

 

Nombre d’événements indésirables déclarés et traités dans l’année : 

 

Aucun événement indésirable grave n’a été signalé au cours de l’année 2025.  

 

b) Nombre de plaintes et réclamation déclarés et traités dans l’année : 

 
Aucune plainte et réclamation déclarée au cours de l’année 2025.. 
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VI : Données financière 

a- Compte de Résultat  
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b- Bilan financier  
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